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Arrêté du ministre des finances par intérim du 
4 juillet 2017, modifiant l'arrêté du ministre 
des finances du 2 août 2013, portant révision 
des modes de paiement du droit de timbre 
fiscal dû sur certaines formules 
administratives.  

Le ministre des finances par intérim, 
Vu la constitution,  
Vu le code de la comptabilité publique, tel que 

promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 2016-78 du 17 décembre 2016,  

Vu le code des droits d'enregistrement et de timbre 
promulgué par la loi n° 93-53 du 17 mai 1993, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 2016-78 du 17 décembre 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale des 
fonctions du ministre des finances par intérim et de la 
gestion des affaires du ministère.  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 2 août 2013, 
portant révision des modes de paiement du droit de 
timbre fiscal dû sur certaines formules 
administratives, tel que modifié par l'arrêté du 
ministre des finances du 1er décembre 2015.  

Arrête :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions des 

articles premier et 4 de l'arrêté du ministre des 
finances du 2 août 2013 susvisé et remplacées par les 
dispositions suivantes :  

Article premier (nouveau) - Le droit de timbre 
exigible sur les formules administratives mentionnées 
à l'article 128 quater du code des droits 
d'enregistrement et de timbre et dont le tarif est fixé 
par l'article 117 du même code, est payé par quittances 
délivrées par les recettes des finances.  

Article 4 (nouveau) - Cette mesure n'est pas 
applicable pour les formules délivrées par les postes 
diplomatiques et consulaires à l'étranger et les 
formules dont le droit de timbre dû est perçu par le 
système de paiement électronique via internet.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2017. 
Le ministre des finances par intérim 

Mouhamed Fadhel Abdelkefi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Rectificatif à l’arrêté du chef du 
gouvernement du 11 janvier 2016, paru au 
Journal Officiel de la République Tunisienne 
n° 16 du 23 février 2016. 

Lire : 
- Monsieur Rached Garouia. 
Au lieu de : 
- Monsieur Rached Karouia. 
Le reste sans changement. 

 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 4 
juillet 2017, portant homologation du plan 
d'aménagement foncier du périmètre 
d'intervention foncière agricole de Henchir 
Erguiba de la délégation d'El Fahs, au 
gouvernorat de Zaghouan.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 

création de l'agence foncière agricole, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 
2000,  
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Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 
modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 
agraire des périmètres publics irrigués,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-977 du 3 mai 2001, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission régionale chargée d'examiner les 
réclamations et les observations soulevées par le plan 
de réaménagement des terres sises à l'intérieur des 
zones d'intervention de l'agence foncière agricole,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du 31 mai 2011, portant création d'un 
périmètre d'intervention foncière agricole à Henchir 
Erguiba de la délégation d'El Fahs, au gouvernorat de 
Zaghouan et ouverture des opérations d'aménagement 
foncier dans ce périmètre,  

Vu l'avis de la commission régionale, chargée 
d'examiner les réclamations et les observations 
soulevées par le plan de réaménagement des terres 
sises à l'intérieur des zones d'intervention de l'agence 
foncière agricole réunie au siège du gouvernorat de 
Zaghouan le 15 novembre 2016.  

Arrête : 
Article premier - Est homologué le plan 

d'aménagement foncier du périmètre d'intervention 
foncière agricole de Henchir Erguiba de la délégation 
d'El Fahs, au gouvernorat de Zaghouan annexé au 
présent arrêté.  

Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 
agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2017. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’HABITAT ET DE  
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
Arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
4 juillet 2017, portant délimitation des zones 
requérant la révision du plan d'aménagement 
urbain de la localité Douar El Houch, 
commune de Naâssen, gouvernorat de Ben 
Arous.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Sur proposition du gouverneur de Ben Arous, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant 

promulgation de la loi organique de communes, telle 
que modifiée et complétée par les textes subséquents 
et notamment la loi organique n° 2008-57 du 4 août 
2008,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 
relative aux conseils régionaux, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi  
n° 93-119 du 27 décembre 1993 et la loi organique  
n° 2011-1 du 3 janvier 2011, relative à la composition 
des conseils régionaux,  

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2009-29 du 
9 juin 2009 et notamment son article 14,  

Vu le décret n° 89-1803 du 23 novembre 1989, 
portant approbation du plan d'aménagement Douar El 
Houch (gouvernorat de Ben Arous),  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-601 du 26 
mai 2016, relatif à la création de nouvelles communes 
au gouvernorats de Ben Arous, Manouba, Bizerte, 
Nabeul, Zaghouan, Béja, Jendouba, Kef, Siliana, 
Kasserine, Sidi Bouzid, Kairouan, Sousse, Mahdia, 
Sfax, Gafsa, Kébili, Gabés, Médenine et Tataouine,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu la délibération du conseil régional de Ben 
Arous réuni le 10 août 2016.  


